
La raison d’être de l’AOC Ventoux 



L’AOC Ventoux 

5700 hectares sur deux PNR : 
Mont-Ventoux et Luberon 

51+2 communes 

13 caves coopératives 

128 caves particulières

241 000 hl de production 
moyenne

Agriculture dominante sur le 
bassin



Le Ventoux, 
un écosystème exceptionnel 



1. CHAPITRE
2. CHAPITRE

Mission de l’ODG Ventoux 

Défense, gestion et promotion de notre AOC Ventoux

Volonté de l’ODG d’avoir une réflexion globale sur sa
place au sein du territoire du Ventoux qui nécessite de
mieux connaitre nos différents partenaires (agricoles,
recherches, institutionnels, tourisme, etc.)

Genèse du projet : souhait de se réunir pour
réfléchir à la protection de notre outil de travail



Dès les années 2000 : réflexion autour de la protection 
de notre outil de travail

Entre 2003 et 2006 : étude des terroirs avec SIGALES et GEOSOL en relation avec 
l’INRA de Montpellier. 

Diagnostic paysager (qui a identifié 12 entités paysagères)

Plan Paysage Ventoux (traduit dans un programme d’actions concret qui se décline en 
6 grands thèmes et 23 “fiches actions”)

• Publication du guide technique environnemental et paysager en 2008

• Mise en place de deux MAE dans le cahier des charges en 2009

Afin de préserver les caractéristiques du milieu physique et biologique qui 
constitue un élément fondamental du terroir :

- La maîtrise préventive de la végétation spontanée, entre les rangs, est réalisée 
par des moyens mécaniques

- Le couvert végétal spontané des tournières est maintenu. 



2019 - Projet multi partenarial : 
L’agriculture du Ventoux face 
au changement climatique 
Méthode participative

En collaboration avec : Chambre d’Agriculture, Parc 
Naturel Régional Mont Ventoux, INRAE, GDA Ventoux

• 153 personnes : agriculteurs, techniciens, 
étudiants, chercheurs, institutionnels, élus, 
journalists

• 32 ateliers reunifiés en 5 priorités : 
• Collaboration et partage des savoir-faire
• Gestion durable et globale de l’eau
• Atténuation
• Diversité d’agriculture
• Société et agriculture



A l’origine de la démarche :

• Une notion juridique issue de la loi Pacte

• Créer une vision de long terme

• Renforcer le collectif

• Ne pas avoir une approche normative

Première AOC à mettre en place une 
raison d’être 



AOC Ventoux – Raison d’être

Méthode participative et Co-
construction :

• La première consultation de novembre 2020
• Ateliers participatifs
• Deuxième consultation de mai 2021
• Validation en AG en juin 2021

Réunis pour partager, protéger et 
cultiver le Sommet du Vivant



1. CHAPITRE
2. CHAPITRE

Moyens mis en oeuvre

Création d’un poste de Chargée de Mission Climat et 
Transition Environnementale en juillet 2021 avec l’arrivée 
d’Isabelle Fabre :

o Financé avec le soutien du GAL Ventoux porté par le 
PNR Ventoux 

Création d’un Comité de Pilotage RE Ventoux : s’engager auprès 
de nos parties prenantes, de manière transversale

2 rendez-vous annuels
Mise en place d’un reporting sur les actions RE 

o Approche consultative et de conseil
o Un comité composé d’alliés critiques



Le plan d’action 2030 - AOC Ventoux 



Merci pour votre attention
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